
REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
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MINI STERE DU !1HAVAIL; BE L'EMPLOI, 
DE L.� REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
ET DE L 4 ltfi/l,V-0.J'..A..Ji!JlE ·soCIALE .DECRET n° B4/952 f',r:lil/r�GTFP .. DFP/220. 

11 ' 

portant vers�111,mt et nomination de 
DIRECTION GENEF.ALE DU TRA V,1IL 
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Monsieur BOUNGOU Gaspard, en service 
à la Direction Générale de la Recherche 
Scten tifique dans les cadres de la ca té
gorie A, hiérarchie.I du corps des 
chercheurs et techniciens de Recherche •. DIRECTION DE L.1 FONCTION 

( II s A s : 

DGB : 

PUBLIQUE 
' ---

. , ... 

�-- �) 
LE PRENIER NI/!ISTJŒ, 

(/u la Constitution du 8 Juillet 1979; 
(/u lr.! omorw.â1l.ë,é ,.19JS4, du' 2�/8/".19,B�r �;rtan:t.;. mMi.f:ie8'tion 

.dé.: ��t'�.àin�s �st>:Oa1.$;i�:OS de·· -la ,�n$t�lcn ��'.f3 _Juillet 1979 l 
(/u la Loi n°15/62 du 3-2-1962 portant statut général des 

fonctionnaires; 
(/u l'arr�té n°2087/FP du 21-6-1958 fixant le règlement 

sur la solde des fonctionnai�as; 
(/u le décret n°82/842 du 16/09/1982 portant statut parti

culier du Personnel de la Rechercha Scientifique; 
(/u le décret n°8J/031/i1TPS.JJGTFP.DFP.22025,T.B. du 19/01/ 

1983 portant intégration de l 'intércss.é ;. 
(/u l 'att"e'station de prise de service n°0244/DGRS du 20.12. 

1982 de l'intéressé; 
(/u le décret n°62/130/NF du 9-5-1962 fixant le régime des 

rémunérations des fonctionnaires; 
(/u le décret n°62/195/FP du 5-7-1962 fixant la hiérarchi

sation des diverses catégories des cadres; 
(/u le décret n°62/19B/FP du 5-7-1962 fixant les catégories 

et hiérarchies des cadres créées par la Loi n° 1-5/62 du 3-2-1962 
portant sta·tu t général dos foncttonna ires ; 

(/u le décret n°62t197/FP du 5-7-1962 relatif à la nomina
tion ot à la révocation des fonctionnaires .des cad.res de l •état ; 

.(/u le décret--n°63/81/FP.BE du 26 .... 3-1963 fixant los condi
tions dans lesquelles sont effectués dos stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses arti

·-:;;.._?....---- cles 7 et 8; �r-�· (/u le décret n°67/50/FP-BE du 24-2-1967 règlemen·tant la 

DCF : 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes règlementaires 
reLet+f-fe aux nomtnattons tntégrations, reconstitutions dé carrière 
et rccla�ements; 

(/u le décret ,n.08,:/059 du 8-8-1984 portant nomination 
du Premier lfinistre, 

( /u le décret n-°84/858 au 1J-8,,,J9{v,. portant nomination 
des Nombres du /kmocrn::;:l.CJ!t J 

{ / u le. :!d:7"': t n·O(J..;/a6b du 20-B-f98,,: po-rvt'.::.n-t o-rg.anisatton 
.des tn-Urtms des t-iembres di. Gouvernement ; 

... /j .. 



- '2. -

'(.lu J:'1.ttet:-:ttion cle •:::ii:i-se de .. Serv:i11e n°0�i/DG� dü:2Q� 12 • .  1932 ; 
Vu le décret n°v3/031/wr?S?DGTF?.DFF. ,du 19.01.·19.8;} .j 

DECRETE: 

A rticlè 1er : 1fn appl tca tion des d�spos i tions dit décrc t n °82/842 ' ' . 
du _16-9-82 susvisé, Monsieur B0UNG0ll Gaspard, en servicé à la Di-rec
tion Générale de la Recherche Scienti-ji.q_ue, est v,er$é dans les 
cadres·de la .·catégorie 1,,. htérat'çhie i àu c'oT'ps des chercheurs et 
techniciens de recherche et nommé à concordance de catégorie c_omme 
suit : 

ANCIENNE SITUA. TION 
! 
I 1/0lJ'IELLE SITlJA TION 

---------------------------------------!------------------------------------

- Professeur de Lycée de 2° échelon 
stagiaire, indice 920 pour comp-1 
ter du 5 Novembre 1982. ! 

! 

- .i,erst! et nommé à concordance d,: 
catégorie chargé de recherche 
stagiaire, indice 1. 110 P/ (J du 
1. 1. 1983 

Article II : L 'inté,ressé bénénficiera de la bonification ·1:l'un (1) 

échelon à 1�- :a te effec tivc �c _-sa titularisation . 

. . . I . . .  
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ARTIOLE III: Le présent decr6t qui prendra effet du point de vue de 
l'ancienneté pour compter du 1.01.1983 et de la solde pour compter du 
1.01.1984 sera enregistré, publié au Journal Offtctel de la République 
Populaire du Congo et communiqué partout où besoin sera./-

Par le Premier Ministre, 

Brazzavtlle, le 27 OCTOBRE. 1984 
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Le Ministre du Travatl,dc l'Emploi, 
de la Refonte1de la Fonction Publique 
et de la Prév 

j
yan

!

ce 
Î

oct�l�, 

/ ' . \_�-) ' 
-1f ee6 ÇOMB/J _.,tATSIONA .-

ANPLI.dflIONfJ : 

JORPO ••••••••••••••• 
DGTFP/DFP ••••••••••• 
DFP/BST ••••••••••••• 
DGB ••••••••••••••••• 
DOF ••••••••••••••••• 
NRS ••••••••••••••••• 
DGRS •••••••••••••••• 
DOSSIER••••••••••••• 
INTERESSE••••••••••• 
SGG/BO •••••••••••••' 2/19 

Le Ministre des Fiances et 
du Budget, 
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Ittht Ossétoumba LEKOUNDZOU 


